
Plan d'action et de 
réhabilitation écologique 
(PARE)

Mise à jour 



2

				

FICHE #THÉMATIQUE

PRIORITÉ(S)

MISE EN CONTEXTE

FICHE PARE DU COMITÉ ZIP DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE

CHAMPS D’INTERVENTION 

Restauration 

Protection 

Mise en valeur   

Mobilisation   

Acquisition de données

Utilisateur
Barrer 



3

DESCRIPTION DU PROJET

LOCALISATIONOBJECTIF(S)



■

STRATÉGIES DE RÉUSSITE 

Enjeux Solutions Livrables

LIEN(S) AVEC LES AXES ET PROJETS DU PLAN D’ACTION SAINT-LAURENT (PASL) 

PARTENAIRES 

Total du projet

$

ESTIMATION DES COÛTS 

ÉCHÉANCIER 

4


	Titre: Création d'une aire marine éducative
	Case à cocher6: Off
	Case à cocher7: Oui
	Case à cocher8: Oui
	Case à cocher9: Oui
	Case à cocher10: Off
	#fiche: 1 - 2
	Mise en contexte: Les aires marines éducatives (AME) ont émergé d'une initiative locale dans les Marquises en 2012. Elles se sont depuis multipliées en France et dans les Outremers. Ce sont maintenant plus de 260 AME qui sont chapeautées par l'Office français de la biodiversité. 

Les AME sont une démarche pédagogique. Il s’agit d’une petite zone marine côtière gérée de manière participative par des élèves de 4e à 6e années et leur enseignant. Le projet inclut des étapes d’acquisition de connaissances et des actions de protection du milieu littoral et marin qui respecte une méthodologie spécifique aux AME. La démarche permet également aux élèves d’entrer en contact avec les acteurs du milieu (travailleurs de la mer, collectivités, scientifiques, associations et organismes). Les élèves font des visites sur le terrain accompagné d’intervenants, s’approprient le territoire et s’investissent dans sa protection. 

Il n'existe présentement pas d'équivalent au Québec ou au Canada. Le Comité ZIP des Îles souhaiterait, en partenariat avec les écoles primaires du territoire, mettre en place une AME. Les Îles-de-la- Madeleine sont au coeur du golfe Saint-Laurent et le milieu marin est omniprésent. Les jeunes, comme ailleurs, peuvent bénéficier d'une reconnexion à la nature.


 
	Objectifs: 1. Sensibiliser les jeunes à la protection des milieux marins.

2. Développer l'éco-citoyenneté chez les jeunes.

3. Favoriser la mise en place de mesures concrètes pour conservation du patrimoine naturel.
	Description du projet: Le projet de création d'une aire marine éducative se décline en 5 étapes. Comme il s'agit d'une démarche participative menée par les jeunes, le rôle du Comité ZIP est celui d'accompagnant. 

Choix du site :
Le choix du site de l'AME est une première étape importante. Les élèves étant au cœur de la démarche, ce sont eux qui choisiront le secteur qu'ils souhaitent protéger. Dans leur décision, ils devront prendre en considération plusieurs aspects comme la biodiversité, les usages et le volet culturel. Ils pourront également faire des visites sur le terrain afin de voir et expérimenter les milieux naturels. Le Comité ZIP sera disponible afin d'accompagner les jeunes dans cette étape. 

Mise en place du Conseil de la mer : 
Le Conseil de la mer est le comité de gestion de l'AME, il est constitué en majeure partie d'élèves. Des enseignants et des acteurs du milieu sont également présents afin de cadrer et orienter les discussions et la prise de décisions. 

Acquisition de connaissances : 
Afin d'orienter les actions de protection, il est primordial de bien comprendre le milieu, les espèces qui si trouvent et les pressions qu'il subit. Le Conseil de la mer décide des informations qui seront recueillies ; inventaires biologiques, caractérisation physique, détermination des principaux types de déchets sur le site, etc. Avec l'appui du Comité ZIP, les jeunes participent aux collectes de données. 

Choix des actions : 
À la lumière des connaissances acquises, le Conseil de la mer décide des actions à entreprendre afin de protéger le milieu. Il est impossible de prédire les actions qui seront entreprises, cela laisse place à la créativité des jeunes qui sont à même de trouver des solutions innovantes.

Pérennisation : 
L'AME n'est pas limitée dans le temps. Les groupes de jeunes qui se succéderont pourront poursuivre les cycles d'acquisition de connaissances, de suivi et de choix des actions de conservation.
	Enjeu 1: Sentiment d'impuissance des jeunes face à l'environnement.
	Enjeu 2: Déconnexion des jeunes à la nature.
	Enjeu 3: Gouvernance des aires protégées distante de la communauté locale.
	Solution 1: Impliquer des jeunes dans la prise de décision.
	Solution 2: Faire découvrir et expérimenter les richesses de leur territoire .
	Solution 3: Démocratiser de conservation marine.
	Livrable 2: Réalisation de plusieurs sorties terrain avec les élèves.
	Livrable 1: Création d'un Conseil de la mer dans une école primaire.
	Livrable 3: Mise sur place d'une aire marine éducative locale.
	Partenaires: Écoles primaires du territoire (6)
Centre de services scolaires des Îles
Attention FragÎles

	Coûts: 80 000
	Échéancier: 2029 - Mise sur pied de la première AME aux Îles
	Image28_af_image: 
	Partnaires 2: Regroupements de pêcheurs
Musée de la mer
	Thématique: [Biodiversité et qualité de l'habitat]
	Lien PASL 1: [Axe 1 - Identifier, protéger, restaurer et valoriser les milieux d’intérêt écologique ]
	Priorité 1: [Promotion de la biodiversité auprès de la communauté]
	Priorité 2: [Maintien de la biodiversité]


